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Vu 1a Ioi no6o_j6 du 26 aoyenbre 196Or.portaa-t
constltutioa cle 1a République du Dahoney i

vu lraccorËi généraI de coopératlon teclrnjqjrf6
en matière de persànnel du 24 avrlI 1961, enTre 1.a .

RépubJ.ique française et Ia Républigue du Dalrbuey ; ';

I,E PNESTDNNT DE IA REPIIBI,TQUD..

Vu lranaexe de lraccorcl ci-dessus,
au< roagistrats ;

relative

ÀRIICIE 1.- M. MÀRTIN Jean-Paul , magi strat du
2ème grade 1ef groupe, est norn-é, crruulativemen*
avec àes fonctlôns de secrétai-re général de Ia Cour
suprême, juge au 1z'ibunal de prerti èr e instaace.

Sur la propositlon du Garde des Sceaux, ü&nie-
tre de lâ Justicè et de Ia législatlon ;

ARIICIE 2.-
Ia Justiie et de

I,e Garde des Scearlx, Mlnistre fle
1a législation, J-e Frésident cle

la Cour suprême sont chargésr chacun en ce qtrl 1e
concerne, tle 1i exécutlon ciu présent décret qu1 Eera
conmuniqué et publié partout où besoin seîs./-

Porto-Novor le 15 JUIN 1962

LE PRESIDEryf DE LA REPUBLIQUE.
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